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ARTICLE 42

Dans l’alinéa 4 de cet article, après les mots : 

« des fédérations d'établissements les plus représentatives »,

insérer les mots : 

« du secteur sanitaire et médico-social ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 43 du PLFSS 2007 prévoit de modifier le III de l’article 46 de la loi n° 2005-1579 
du  19 décembre  2005 de  financement  de  la  sécurité  sociale,  d’une  part  en  prorogeant  le  délai 
initialement  déterminé dans  la  LFSS 2006 répartissant les  capacités d’accueil  en unité  de soins 
longue durée, et d’autre part définit que les dites capacités seront déterminées par arrêté conjoint du 
directeur de l’agence régionale d’hospitalisation et le préfet de chaque département. 

Il  est  proposé  que  les  fédérations  d’établissements  les  plus  représentatives  du  secteur 
sanitaire et médico-social soient consultées.


